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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 2, insérer l'article suivant:

Au début du 6° de l’article L. 3142-4 du code du travail, les mots : « Cinq jours » sont remplacés 
par les mots : « Vingt-deux jours ouvrés ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous souhaitons augmenter la durée du congé pour annonce de la survenue 
d’un handicap ou d’une pathologie chronique de l’enfant à 22 jours ouvrés, soit un mois.

Ce moment, particulièrement douloureux pour les familles, nécessite un temps d’adaptation tant 
matérielle, que financier ou psychologique. Le foyer doit alors adopté une nouvelle organisation 
familiale et un apprentissage de la gestion de la maladie. Comment cela peut-il être possible en 
seulement cinq jours ?

Un congé plus long, uniquement dédiée à la gestion des nouveaux modes de vie, permetterait le 
contact avec les associations et une information éclairée, ainsi qu’une meilleure gestion des 
démarches administratives, la planification des rendez-vous médicaux... Le tout dans le souci 
d’accompagner au mieux l’enfant dans la maladie ou le handicap.
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Ce passage de 5 à 22 jours ouvrés est une mesure de bon sens. Certains congés familiaux 
spécifiques, comme le congé pour mariage ou PACS, aussi justifiés soient-ils, durent aujourd’hui le 
double que le congé pour annonce de la survenue du handicap ou affectation grave ou chronique 
d’un enfant.

Nous ne pouvons que regretter le refus de la macronie et la droite d’adopter cette proposition lors de 
l’examen de la loi visant à renforcer la protection des familles d’enfants atteints d’une maladie ou 
d’un handicap ou victimes d’un accident d’une particulière gravité, en mars 2023.

Le congé fut porté, ce jour là, de 2 à 5 jours afin de franchir la barre symbolique du congé de 4 jours 
de droit lors d’un PACS ou d’un mariage. Ce délai apparaît bien court pour permettre l’adaptation 
au handicap ou à la maladie.

Pour toutes ces raisons, nous proposons que les parents d’un enfant touché par la survenue d’un 
handicap ou d’une pathologie chronique puisse disposer de 22 jours ouvrés de congé, ce qui 
correspond à un mois.


